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(54)  Feuille  de  matière  synthétique 

(57)  L'invention  concerne  une  feuille  (1  )  de  matière 
synthétique  destinée  à  être  pliée  pour  la  confection  de 
couvertures  ou  d'enveloppes  d'articles  tels  que  clas- 
seurs,  pochettes,  mallettes  publicitaires  ou  similaires. 

Selon  l'invention,  la  feuille  (1)  comprend  un  relief 
aménagé  à  chaud  sur  l'ensemble  de  la  surface  d'au 
moins  une  de  ses  faces,  ce  relief  étant  constitué  par  des 
sillons  adjacents  (2)  non  rectilignes,  ces  sillons  (2)  amé- 
nageant  entre  eux  des  séries  de  nervures  adjacentes 
(3)  non  rectilignes. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  une  feuille  de 
matière  synthétique  destinée  à  être  pliée  pour  la  con- 
fection  de  couvertures  ou  d'enveloppes  d'articles  tels 
que  classeurs,  pochettes,  mallettes  publicitaires  ou  si- 
milaires. 
[0002]  Il  est  bien  connu  de  réaliser  des  couvertures 
de  classeurs,  des  pochettes  de  classement  de  docu- 
ments  ou  des  mallettes  publicitaires  par  pliage  de  flans 
en  matériau  synthétique. 
[0003]  Les  feuilles  utilisées  dans  cette  application 
précise  ont  une  épaisseur  relativement  importante  pour 
présenter  la  rigidité  adéquate  et  surtout  pour  résister 
aux  déchirures  et  pliures  que  le  façonnage  de  l'article 
implique. 
[0004]  Ces  épaisseurs  importantes  augmentent  le 
prix  de  revient  de  l'article. 
[0005]  La  présente  invention  vise  à  remédier  à  cet  in- 
convénient  majeur,  s'agissant  d'un  produit  dont  le  prix 
de  revient  doit  être  le  plus  faible  possible. 
[0006]  A  cet  effet,  la  feuille  de  matière  synthétique 
qu'elle  concerne  comprend  un  relief  aménagé  à  chaud 
sur  l'ensemble  de  la  surface  d'au  moins  une  de  ses  fa- 
ces,  ce  relief  étant  constitué  par  des  sillons  adjacents 
non  rectilignes,  ces  sillons  aménageant  entre  eux  des 
séries  de  nervures  adjacentes  non  rectilignes. 
[0007]  L'aménagement  à  chaud  des  sillons  conduit, 
par  refoulement  de  la  matière  de  la  feuille,  à  déplacer 
cette  matière  en  l'éloignant  de  la  fibre  neutre  de  cette 
feuille.  Il  en  résulte  une  augmentation  du  moment  d'iner- 
tie  de  la  feuille  qui  se  traduit  par  une  augmentation  très 
notable  de  la  rigidité  de  celle-ci. 
[0008]  De  plus  et  surtout,  il  apparaît  que,  de  manière 
surprenante,  la  résistance  à  la  déchirure  de  la  feuille  se- 
lon  l'invention  est  très  notablement  augmentée.  Cette 
augmentation  semble  résulter  du  fait  que  les  sillons  et 
nervures  traversent  les  lignes  de  "fibrage"  interne  natu- 
rel  du  matériau,  qui  se  constituent  longitudinalement  au 
cours  de  l'élaboration  de  la  feuille  par  extrusion-calan- 
drage,  ou  que  ces  mêmes  sillons  et  nervures  traversent, 
lorsqu'il  y  a  pliage  du  matériau,  la  ligne  de  pliure  en  for- 
mant  un  angle  par  rapport  à  cette  ligne  et  qu'ils  consti- 
tuent  des  zones  d'épaisseurs  irrégulières  qui  bloquent 
une  amorce  de  déchirure. 
[0009]  Des  feuilles  de  plus  faible  épaisseur  que  celles 
employées  actuellement  peuvent  ainsi  être  utilisées, 
sans  risque  de  déchirure. 
[0010]  En  outre,  ledit  relief  peut  être  mis  à  profit  pour 
conférer  un  aspect  visuel  agréable  à  la  feuille.  Les 
sillons  peuvent  être  simplement  adjacents  les  uns  des 
autres,  c'est-à-dire  ne  pas  se  rejoindre,  ou  peuvent  se 
rejoindre  ou  même  se  croiser. 
[001  1  ]  I  Is  peuvent  être  aménagés  à  des  distances  ré- 
gulières  ou  irrégulières  les  uns  des  autres,  et  peuvent 
être  aménagés  dans  une  même  direction  générale  ou 
par  groupes  de  sillons  ayant  des  directions  générales 
différentes  d'un  groupe  à  un  autre. 

[0012]  La  feuille  selon  l'invention  peut  avoir  une 
épaisseur  allant  de  0,10  mm  à  1  ,5  mm  dans  le  cas  où 
sa  matière  synthétique  constitutive  est  dépourvue  de 
charges  ou  de  bulles  de  nature  à  l'alléger,  et  allant  jus- 

5  qu'à  5  mm  dans  le  cas  où  sa  matière  synthétique  cons- 
titutive  comprend  de  telles  charges  ou  bulles. 
[0013]  De  préférence,  la  feuille  comprend  des  sillons 
sur  ses  deux  faces,  la  direction  générale  des  sillons 
d'une  face  n'étant  pas  parallèle  à  la  direction  générale 

10  des  sillons  de  l'autre  face. 
[0014]  Les  sillons  créent  ainsi  des  déplacements  de 
matière  tels  que  précités  sur  les  deux  faces,  augmen- 
tant  encore  la  rigidité  de  la  feuille,  et  les  sillons  d'une 
face  peuvent  s'opposer  à  une  déchirure  orientée  paral- 

15  lèlement  à  la  direction  générale  des  sillons  de  l'autre  fa- 
ce,  renforçant  encore  la  résistance  à  la  déchirure  de  la 
feuille. 
[0015]  L'angle  entre  les  directions  générales  des 
sillons  de  chacune  des  faces  est  de  préférence  d'au 

20  moins  30°  pour  assurer  une  parfaite  résistance  à  la  dé- 
chirure  quelle  que  soit  la  direction  de  cette  déchirure. 
[0016]  Pour  sa  bonne  compréhension,  l'invention  est 
à  nouveau  décrite  ci-dessous  en  référence  au  dessin 
schématique  annexé  représentant,  à  titre  d'exemples 

25  non  limitatifs,  trois  formes  de  réalisation  préférées  de  la 
feuille  qu'elle  concerne. 
[0017]  Les  figures  sont  des  vues  en  plan  de  trois 
feuilles  de  matière  synthétique  selon  chacune  de  ces 
formes  de  réalisation. 

30  [0018]  La  figure  1  représente  une  feuille  de  matière 
synthétique  1  destinée  à  être  pliée  pour  la  confection  de 
couvertures  ou  d'enveloppes  d'articles  tels  que  clas- 
seurs,  pochettes,  mallettes  publicitaires  ou  similaires. 
[0019]  La  feuille  1  comprend  un  relief  aménagé  à 

35  chaud  sur  l'ensemble  de  la  surface  d'au  moins  une  de 
ses  faces,  ce  relief  étant  constitué  par  des  sillons  adja- 
cents  2  non  rectilignes,  aménageant  entre  eux  des  sé- 
ries  de  nervures  3  adjacentes  non  rectilignes. 
[0020]  Dans  le  cas  de  cette  feuille  1  ,  les  sillons  2  sont 

40  simplement  adjacents  les  uns  des  autres,  c'est-à-dire 
ne  se  rejoignent  pas,  et  sont  aménagés  selon  une  mê- 
me  direction  générale,  à  des  distances  irrégulières  les 
uns  des  autres. 
[0021]  L'aménagement  à  chaud  des  sillons  2  provo- 

45  que  un  refoulement  de  la  matière  de  la  feuille  1  au  ni- 
veau  des  nervures  3.  Le  déplacement  de  cette  matière 
à  distance  de  la  fibre  neutre  de  la  feuille  1  augmente  le 
moment  d'inertie  de  la  feuille  et  donc  la  rigidité  de  celle- 
ci. 

so  [0022]  De  plus  et  surtout,  il  apparaît  que,  de  manière 
surprenante,  la  résistance  à  la  déchirure  de  la  feuille  1 
est  très  notablement  augmentée  dans  cette  feuille  elle- 
même  ou  au  niveau  d'une  ligne  de  pliure,  du  fait  que  les 
sillons  et  nervures  traversent  cette  ligne  en  formant  un 

55  angle  par  rapport  à  elle  et  qu'ils  constituent  des  zones 
d'épaisseurs  irrégulières  qui  bloquent  une  amorce  de 
déchirure. 
[0023]  Dans  le  cas  de  la  feuille  1  montrée  à  la  figure 
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2,  les  sillons  2  se  rejoignent  ou  même  se  croisent  les 
uns  les  autres,  et  sont  également  aménagés  selon  une 
même  direction  générale,  à  des  distances  irrégulières 
les  uns  des  autres. 
[0024]  Dans  le  cas  de  la  feuille  1  montrée  à  la  figure 
3,  les  sillons  2  sont  aménagés  par  groupes  5  et  ont  des 
directions  générales  perpendiculaires  d'un  groupe  à  un 
autre,  les  sillons  2  étant  en  outre  aménagés  à  des  dis- 
tances  régulières  les  uns  des  autres. 
[0025]  L'invention  fournit  une  feuille  de  matière  syn- 
thétique  destinée  à  être  pliée  pour  la  confection  de  cou- 
vertures  ou  d'enveloppes  d'articles  tels  que  classeurs, 
pochettes,  mallettes  publicitaires  ou  similaires,  qui  pré- 
sente  l'avantage  de  pouvoir  avoir  une  plus  faible  épais- 
seur  qu'une  feuille  dépourvue  des  sillons  et  nervures 
précités,  dans  ladite  application  spécifique,  sans  risque 
de  déchirure. 

Revendications 

1.  Feuille  (1)  de  matière  synthétique  destinée  à  être 
pliée  pour  la  confection  de  couvertures  ou  d'enve- 
loppes  d'articles  tels  que  classeurs,  pochettes,  mal- 
lettes  publicitaires  ou  similaires,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comprend  un  relief  aménagé  à  chaud  sur 
l'ensemble  de  la  surface  d'au  moins  une  de  ses  fa- 
ces,  ce  relief  étant  constitué  par  des  sillons  adja- 
cents  (2)  non  rectilignes,  ces  sillons  (2)  aména- 
geant  entre  eux  des  séries  de  nervures  (3)  adjacen- 
tes  non  rectilignes. 

2.  Feuille  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  les  sillons  (2)  sont  simplement  adjacents  les 
uns  des  autres,  c'est-à-dire  ne  se  rejoignent  pas. 

3.  Feuille  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  les  sillons  (2)  se  rejoignent  ou  même  se  croi- 
sent. 

4.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisée  en  ce  que  les  sillons  (2)  sont  aménagés  à 
des  distances  régulières  les  uns  des  autres. 

5.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisée  en  ce  que  les  sillons  (2)  sont  aménagés  à 
des  distances  irrégulières  les  uns  des  autres. 

6.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  carac- 
térisée  en  ce  que  les  sillons  (2)  sont  aménagés 
dans  une  même  direction  générale. 

7.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  carac- 
térisée  en  ce  que  les  sillons  (2)  sont  aménagés  par 
groupes  (5)  et  ont  des  directions  générales  différen- 
tes  d'un  groupe  (5)  à  un  autre. 

8.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  carac- 
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térisée  en  ce  qu'elle  comprend  des  sillons  (2)  sur 
ses  deux  faces,  la  direction  générale  des  sillons  (2) 
d'une  face  n'étant  pas  parallèle  à  la  direction  géné- 
rale  des  sillons  (2)  de  l'autre  face. 

5 
9.  Feuille  selon  la  revendication  8,  caractérisée  en  ce 

que  l'angle  entre  les  directions  générales  des 
sillons  (2)  de  chacune  des  faces  est  d'au  moins  30°. 
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